
Lundi, le 1 juin 2026

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de  Saint-Zénon-du-Lac-Humqui tenue le 1 juin 2026 à 19 h 30, au 146, route 195 à Lac-Humqui et à laquelle étaient présents(es) :  monsieur le maire Gino Canuel ainsi que les conseillères et les conseillers suivants(es) :
		     	Mme Caroline Dumont, conseillère no1
		     	Mme Diane Soucy, conseillère no 2
			M. Jason Rioux, conseiller no 3
		Mme Nancy Malenfant, conseillère no 4
		M. Jérôme Duguay, conseillère no 5
		M. Marc Michaud, conseiller no 6

Les membres présents forment le quorum, sous la présidence de M. Gino Canuel, maire.

Ils sont également présents :  	Karine Dechamplain, greffière-trésorière 
			Ainsi que 2 citoyens

Accueil par monsieur le maire

1.	Ordre du jour

55-26	Il est proposé par Mme Diane Soucy, appuyé par Mme Caroline Dumont d’accepter l’ordre du jour.

2.	Acceptation du procès-verbal du 4 mai 2026
	
56-26	Il est proposé par M. Jason Rioux, appuyé par Mme Caroline Dumont d’accepter le procès-verbal du 4 mai 2026. 

	3.	Comptes à payer de Mai 2026

	COMPTES À PAYER MAI 2026
	
	

	
	
	

	VOIRIE
	
	

	Transport Yves Bouillon
	    3 104.33  $ 
	Balayage rue (7 h)

	Éditions Nordiques
	       454.15  $ 
	Publication Appel d'offre (rte Mitis)

	
	
	

	PARC ET TERRAIN DE JEUX
	
	

	Dépanneur du Lac
	         21.83  $ 
	Robinet 

	Hamster
	           2.07  $ 
	rouleau papier station lavage

	Unoria
	       143.39  $ 
	Ampoules+Teinture+pinceau

	AquaZone
	       274.72  $ 
	papier toilette+nettoyant cuvette+sacs

	Équipement Belzile
	       174.01  $ 
	location sableuse + papier sablé

	
	
	

	ÉGLISE
	
	

	Harnois
	    1 724.63  $ 
	888.1 L mazout

	
	
	

	SALLE PAROISSIALE
	
	

	Dépanneur du Lac
	         17.24  $ 
	valve à bille

	
	
	

	BIBLIOTHÈQUE
	
	

	Hydro-Québec
	       249.84  $ 
	

	
	
	

	CENTRE MULTIFONCTIONNEL
	
	

	Karine Dechamplain
	         49.76  $ 
	Fromage râpé +liqueur (Jmatapédia)

	Sécuritas
	         66.63  $ 
	système d'alarme

	Hydro-Québec
	    1 873.78  $ 
	

	André Roy
	       116.30  $ 
	batterie (sortie secours)

	Dépanneur
	         67.12  $ 
	certif.+sauce pizza+dessert+jus

	Fleuron Maraichers
	         20.00  $ 
	certif Jmatapédia

	La Barbiche
	         20.00  $ 
	certif.Jmatapédia

	Unoria
	       106.90  $ 
	escabeau

	
	
	

	GARAGE
	
	

	Ok Pneu
	         51.80  $ 
	Réparation pneu 

	Harnois
	       880.52  $ 
	366.5 L Diesel

	Harnois
	       981.06  $ 
	505.2 L Mazout

	Unoria (New Holland)
	       337.25  $ 
	Mandrin tond+ embou.drill+écrou+strap

	Napa
	       842.05  $ 
	Hose à frein niveleuse+clé rachet

	FM Sports
	       109.22  $ 
	Fils pour coupe-bordure

	Télus
	         97.73  $ 
	internet

	Unoria (New Holland)
	   49 027.42  $ 
	Réparation tracteur

	
	
	

	ADMINISTRATION
	
	

	Centre bureautique
	       224.81  $ 
	Photocopies 01/03/2026 au 01/05/2026

	Hamster
	         41.59  $ 
	Cartable/correcteur

	MRC Matapédia
	    2 467.31  $ 
	téléphonie+google+mise à jour éval.

	Receveur général
	    1 232.41  $ 
	

	Ministère du revenu
	    3 282.89  $ 
	

	Hydro-Québec
	       374.75  $ 
	

	
	   68 437.51  $ 
	

	
	
	

	COMPTES PAYÉS DE MAI 2026
	
	

	Dépanneur du Lac
	         25.00  $ 
	essence sentier (mars)

	Visa
	       731.61  $ 
	

	Hydro-Québec
	       414.62  $ 
	

	Dany Leclerc
	       294.00  $ 
	du 19 avril au 16 mai 

	Salaires nets
	   11 189.26  $ 
	

	
	   12 654.49  $ 
	

	Grand total
	   81 092.00  $ 
	



	



57-26	Il est proposé par M. Marc Michaud, appuyé par Mme Nancy Malenfant d’accepter les comptes à payer du mois de mai 2026.

4.	Période de questions 

Un citoyen demande si nous pouvons déplacer la période de question après le rapport des élus.
Une représentante du comité A.R.T.E.L. demande la permission de modifier le comptoir de la cuisine pour l’accès au cabaret lors de repas divers.

5. Dossiers internes

5.1. Projet de règlement LCOM- Avis de motion

RÈGLEMENT 05-2026 ABROGEANT LES RÈGLEMENTS 03-2019 ET 03-2024 DE LA LOI SUR LES CONTRATS DES ORGANISMES MUNICIPAUX (LCOM)

58-26		Avis de motion est donné par Mme Nancy Malenfant, qu’il sera proposé que le conseil adopte un projet de règlement no 05-2026 abrogeant les règlement 03-2019 et 03-2024 de la Loi sur les contrats des organismes municipaux (LCOM).

Ce règlement a pour objet : 

· de favoriser le respect des lois applicables visant à lutter contre le truquage des offres;
· d’assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (chapitre T-11.011) ainsi que du code de déontologie adopté en vertu de cette loi;
· de prévenir les gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de corruption;
· prévenir les situations de conflit d’intérêts;
· prévenir toute autre situation susceptible de compromettre l’impartialité et l’objectivité du processus de demande de soumissions et de la gestion du contrat qui en résulte;
· encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d’autoriser la modification d’un contrat;
· favoriser l’acquisition responsable, en tenant compte des principes énoncés à l’article 6 de la Loi sur le développement durable, RLRQ c. D-8.1.1 ;
· favoriser les biens et les services québécois ou, à défaut, canadiens, ainsi que les entreprises ayant un établissement au Québec ou ailleurs au Canada, aux fins de l’attribution des contrats conclus suivant une procédure sur invitation écrite ou de gré à gré ;
· favoriser la rotation des éventuels cocontractants à l’égard des contrats qui comportent une dépense de 25 000 $ ou plus, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de soumissions par procédure ouverte en vertu de l’article 29 de la LCOM et qui peuvent être passés de gré à gré en application de l’article 9 de la LCOM.
	
	Une copie du projet de règlement sera déposée au bureau municipal, au 146, route 195 et 	sera mise à la disposition du public conformément à la loi.


5.2. CAUREQ- Résolution

AUTORISATION DE SIGNATURE- CONTRAT DE SERVICE DE 
PRISE D’APPELS D’URGENCE 9-1-1 AVEC LE CAUREQ


	ATTENDU QUE le Centre d’appel d’urgence des régions de l’Est du Québec 		(CAUREQ) offre un service de centre d’urgence 9-1-1 (CU 9-1-1) ;

	ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Zénon-du-Lac-Humqui a la responsabilité de 	s’assurer que son territoire est desservi par un centre d’urgence 9-1-1 ;

	ATTENDU QUE la Municipalité souhaite confier au CAUREQ la gestion et l’exploitation 	du centre d’urgence 9-1-1 pour son territoire ;

	ATTENDU QU’un contrat a été convenu entre les parties établissant les modalités de 	prestation du service ;

	ATTENDU QUE les retombées de ce projet bénéficieront directement à l’ensemble des 	citoyens aînés de la municipalité et s’alignent avec les objectifs de développement 	communautaire de notre conseil ;

	EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Michaud 
59-26		Et appuyé par M. Jason Rioux

	ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 

	QUE le conseil municipal approuve le contrat à intervenir entre la Municipalité de Saint-	Zénon-du-Lac-Humqui et le Centre d’appel d’urgence des régions de l’Est du Québec 	(CAUREQ) concernant la fourniture d’un service de prise d’appel d’urgence 9-1-1 ;

	QUE ce contrat soit conclu pour la durée conforme aux modalités prévues ;

	QUE le maire et la directrice générale soient autorisés à signer, pour et au nom de la 	Municipalité, ledit contrat ainsi que tout document nécessaire pour donner plein effet à la 	présente résolution ;

	QUE la Municipalité s’engage à respecter les obligations qui lui incombent en vertu de ce 	contrat ;

	QU’une copie certifiée conforme de la présente résolution soit transmise au CAUREQ et 	jointe au contrat à titre d’annexe.


1.3 Demande de dérogation mineure – DPDRL260019

	RAISON DE LA DEMANDE : 
	La présente demande vise à modifier l’application du Règlement de zonage actuel, plus 	précisément l’article 7.4.4 relatifs aux normes de localisation des serres privées;

	La demande vise à autoriser l’implantation d’un bâtiment accessoire (serre) en cours avant 	de la propriété, alors que la règlementation exige normalement une implantation en cours 	latérale ou arrière.

	DESCRIPTION DE LA DEMANDE : 
· Type de bâtiment : Serre privée (bâtiment accessoire)
· Dimension : 3.05 mètres par 6.1 mètres (10 pieds par 20 pieds)
· Superficie au sol : 18.58 m2 (200 pieds carrés)
· Conformité générale : À l’exception de sa localisation en cours avant, le bâtiment projeté est en tous points conforme aux autres dispositions et normes du règlement de zonage en vigueur.

	JUSTIFICATION ET ANALYSE TECHNIQUE :
	Une analyse des lieux démontre que l’application stricte du règlement de zonage causerait 	un préjudice sérieux au requérant en raison de la configuration physique et géographique 	particulière de l’emplacement : 

· Le bâtiment principal (la résidence) est construit à proximité immédiate du Lac.
· Cette contrainte topographique majeur rend impossible l’aménagement de la serre entre la maison et le plan d’eau (cour arrière)
· Par conséquent, la quasi-totalité de l’espace constructible résiduel et viable du lot se retrouve en façade avant, face à la route 195.

	CONFORMÉMENT À LA LOI SUR L’AMÉNAGEMENT ET L’URBANISME :
· Un avis public a été dûment publié et affiché en date du 20 mai 2026.
· Avant que le conseil ne statue, la présente séance inclut une période d’audition physique permettant à tout intéressé de se faire entendre relativement à cette demande.

60-26		IL EST PROPOSÉ par M. Marc Michaud, SECONDÉ par M. Jérôme Duguay et résolu à 	l’unanimité des membres présents : 

	D’ACCEPTER la demande de dérogation mineure concernant le lot 4 452 637 (2146, route 	195 ) afin de permettre l’implantation de la serre de 18.58 m2 en cours avant, telle que 	soumise.


1.4 Octroi de contrat des ponceaux sur la route Mitis - Résolution

OCTROI DE CONTRAT-RECONSTRUCTION DES PONCEAUX 
PC-SZE-038-03+248 ET PC-SZE-038-02+707

CONSIDÉRANT QUE  la municipalité de Saint-Zénon-du-Lac-Humqui à la suite de l’ouverture des soumissions pour le projet en objet tenu le vendredi 29 mai 2026, au bureau de la MRC de La Matapédia ;

CONSIDÉRANT QUE pour cet appel d’offres, nous avons reçu deux (2) soumissions au montant (taxes incluses) de : 

· Sani-Sable inc. :				504 018.99 $ (1er rang)
· Les Entreprises L. Michaud & Fils Inc. :	285 238, 77 $ (2e rang)

61-26	IL EST PROPOSÉ PAR M. Marc Michaud APPUYÉ PAR Mme Caroline Dumont 

ET RÉSOLU d’attribuer le contrat au plus bas soumissionnaire, soit Les Entreprises L. Michaud & Fils (1982) Inc. au mont de 285 238. 77 $ (taxes incluses)

1.5 Service ferroviaire BSL- Résolution

PÉTITION POUR LE RETOUR D’UN SERVICE FERROVIAIRE DANS LE BAS-ST-LAURENT

	ATTENDU QUE le transport ferroviaire constitue un service essentiel pour le 	développement économique, touristique, social et territorial des régions du Bas-St-	Laurent et de la Gaspésie ;

	ATTENDU QUE le service ferroviaire de passagers assuré par VIA Rail entre Montréal, 	Québec et Halifax a vu sa fréquence réduite de moitié en 2012, entraînant une diminution 	importante de 	l’accessibilité au transport collectif pour les citoyens de la région ;

	ATTENDU QUE les horaires actuels des trains dans les municipalités du Bas-Saint-	Laurent sont peu adaptés aux besoins de la population, limitant ainsi l’utilisation du train 	comme moyen de transport efficace ;

	ATTENDU QUE le transport ferroviaire représente une alternative durable à l’automobile 	et contribue à la réduction des gaz à effet de serre ; 

	ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Zénon-du-Lac-Humqui reconnaît l’importance de 	maintenir et d’améliorer les infrastructures et services de transport collectif en région ; 

62-26		EN CONSÉQUENCE IL EST PROPOSÉ par M. Marc Michaud 

	ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS :

	QUE le conseil appuie officiellement la pétition citoyenne e-7344 visant l’amélioration du 	service ferroviaire de passagers dans le Bas-Saint-Laurent ;

	QUE la Municipalité demande au gouvernement du Canada et à VIA Rail de rétablir un 	service ferroviaire quotidien, fiable et accessible pour les citoyens des régions du Bas-	Saint-Laurent et de la Gaspésie ; 

	QUE copie de la présente résolution soit transmise :

· Au député fédéral de Rimouski-La Matapédia, incluant La Mitis, Les Basques et la Neigette ;
· Au ministre des Transports Canada ;
· À VIA Rail Canada ;

1.6 Club des 50 ans et plus- Nouveaux Horizons

APPUI À LA DEMANDE DE SUBVENTION DU CLUB DES 50 ANS ET PLUS DANS LE CADRE DU PROGRAMME NOUVEAUX HORIZONS POUR LES AÎNÉS


	ATTENDU QUE le Club des 50 ans et plus de Saint-Zénon-du-Lac-Humqui est un 	organisme à but non lucratif essentiel qui œuvre activement au bien-être, à l’inclusion 	sociale et à la rupture de l’isolement des personnes aînées de notre communauté ;

	ATTENDU QUE le programme fédéral Nouveaux Horizons pour les aînés offre un 	soutien financier pour des projets qui incitent les aînés à demeurer actifs et à s’impliquer 	dans leur collectivité ;

	ATTENDU QUE le Club des 50 ans et plus désire déposer une demande d’aide 	financière dans le cadre de ce programme pour le projet intitulé « Modernisation des 	équipements de la cuisine et activités de groupe » ;

	ATTENDU QUE ce projet vise à améliorer la sécurité des installations de la cuisine 	communautaire et offrir de nouvelles activités de groupe ;

	ATTENDU QUE les retombées de ce projet bénéficieront directement à l’ensemble des 	citoyens aînés de la municipalité et s’alignent avec les objectifs de développement 	communautaire de notre conseil ;

63-26		IL EST PROPOSÉ PAR Mme Diane Soucy APPUYÉ PAR Mme Nancy Malenfant

	QUE la Municipalité de Saint-Zénon-du-Lac-Humqui donne son appui au Club des 50 ans 	et plus dans sa démarche de demande de subvention auprès du programme Nouveaux 	Horizons pour les aînés pour l’année 2026-2027 ;

	QUE le conseil municipal reconnaisse l’importance et la pertinence du projet présenté 	pour 	l’amélioration de la qualité de vie des aînés de notre territoire ; 

	QUE copie de la présente résolution soit transmise aux responsables du programme 	Nouveaux Horizons pour les aînés ;

6.2 Varia

6.1 Opération dignité - Adhésion

64-26	Le Centre de mise en valeur des Opérations Dignité nous sollicite pour adhérer à leur organisme afin de continuer d’offrir notre soutien à la défense et la promotion de la ruralité. Tous les membres du conseil sont d’accord pour renouveler notre adhésion en tant que membre corporatif pour un 64-26montant de 100 $.

6.2 TVC de La Matapédia – Adhésion ou don

65-26	Afin de soutenir le service de la Télévision communautaire (TVC) de la Matapédia la municipalité offre un montant de 50 $ à titre de membre organisme. Tous les membres du conseil acceptent à l’unanimité.

6.3 Emploi-Étudiant – CV

La directrice générale sollicite les membres du conseil afin de faire de la bouche à oreille pour l’offre d’emploi étudiant puisque pour le moment nous n’avons qu’un curriculum en main.
6.4  PG Solutions-Aurora

La directrice nous informe que notre logiciel municipal a commencé à faire de grands changements pour améliorer leur logiciel et de gros montant s’y rattache. Étant donné une entente signée dans le passé pour la première partie de l’amélioration du logiciel sera moins coûteuse soit un montant d’environ 3500 $ au lieu de 9000 $. M. Canuel suggère de discuter avec le soutien informatique de la MRC avant de prendre une décision.

6.5  Machineries – Compte rendu

La voirie a retrouvé son tracteur mais devra faire preuve de vigilance avec celui-ci pour qu’il puisse être en fonction le plus longtemps possible. La niveleuse éprouve encore une problématique électrique nous allons contacter l’entreprise JMJ pour l’évaluation de celle-ci et faire un retour à M. Doiron mécanicien hydraulique pour le suivi des dernières réparations.

6.6 Programme d’entente en patrimoine - MRC

La MRC a contacté la Municipalité concernant ses bâtiments patrimoniaux afin de l'informer de la disponibilité prochaine de fonds de restauration soumis à certains critères. Comme nous devons réaliser le carnet de santé de notre église et de notre salle paroissiale, nous nous réjouissons de pouvoir potentiellement compter sur ce programme pour financer une partie de nos études.

6.7 Soumission – SB Transaction inc.

66-26	Nous présentons l’offre d’achat de M. Sirois de SB Transaction inc. de notre ancien chargeur et godet étant donné qu’il n’est pas en état de marche et qu’il manque quelques pièces l’offre est de 500 $ (taxes en sus) pour un total de 574.87 $ (taxes incluses). Tous les membres du conseil sont d’accord pour le laisser aller à ce prix.

6.8 Rencontre – Mandat conseil

La direction souhaite faire une rencontre afin d’arrimer nos idées ensembles et de trouver des solutions, des projets, etc. Une future rencontre aura lieu au mois de juin. 

7. Informations

7.1.  MTMD – Investissement 2026-2028

Monsieur le maire nous fait un contre-rendu des travaux routiers effectué sur le territoire de la région. Rien n’est à l’horaire pour notre municipalité.

7.2. Idées de projets - Citoyens

Un projet d’énergie verte est présenté au conseil afin de rentabiliser les bâtiments qui pourraient se prêter au jeu. La salle paroissiale ainsi que l’église offrent un potentiel d’énergie solaire qui mérite d’être étudié. Nous regarderons dans l’éventualité les possibilités qui peuvent s’offrir à nous.

8. Période de questions

Un citoyen s’informe sur le nouveau produit (MG20-B) qui a été appliqué dans le chemin du Ruisseau-à-Loutre et nous exprime son inquiétude à ce sujet. Puisque notre niveleuse n’est pas encore en fonction, le citoyen se questionne au sujet du mécanicien, est-ce qu’il a fait des tests routiers? Il nous informe également d’une tâche noire sur le mur de la salle Paroissiale. 

9. Rapport des élus (es)

Caroline : 	Rien 

	Nancy :	S’informe sur l’affichage agricole sur le dessus de la côte du Lac. Les gens arrivent 		rapidement et les agriculteurs sont moins confiant de sortir.

	Jason :	Rien 

	Diane	Demande si nous avons des nouvelles du Camp Sable Chaud d’Amqui étant 			donné que chaque année ils nous demandent d’en faire la promotion et cette 			année nous avons rien à cet effet. 

Marc :	Rien 

Jérôme :	Demande s’il y avait du bûchage sur les lots intra de la municipalité et aimerait 			également que nous nous penchions sur l’achat d’un balai mécanique.

Gino :	Reviens sur la discussion au sujet des chemins que nous avons fait niveler. Il nous informe également que nous n’irons pas plus loin avec le dossier de l’acquisition du garage voisin au garage municipal. 

10.  Levée de l’assemblée 
67-26	La levée de l’assemblée est proposée par Mme Nancy Malenfant à 21 h 07




____________________________
Gino Canuel, maire




_______________________________________
Karine Dechamplain, greffière-trésorière adjointe
